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LESSIVE EN FEUILLES – FRIXY 
 
 
Date : 15/02/2023 
 
CF INNOV fait le nécessaire pour que cette attestation soit à jour à la date de transmission, et atteste donc les 
éléments suivants. 
 

PRODUITS DÉTERGENTS - RÈGLEMENT (CE) N°648/2004 MODIFIÉ 

LESSIVE EN FEUILLES – FRIXY est conforme aux exigences du Règlement (CE) n°648/2004 relatif aux produits 
détergents. 
Il présente un étiquetage du contenu et des dosages d’utilisation répondant aux critères du règlement. 
La liste des composants est disponible sur le site internet : www.frixy.fr. 
La fiche d’information sur les composants est mise à la disposition du personnel médical à l’adresse email : 
info@frixy.fr.  
Les agents de surface contenus dans ce produit sont conformes aux critères de biodégradabilité définis par le 
règlement. Les rapports de tests le justifiant seront mis à la disposition des autorités en cas de contrôles. 
 

REACH – RÈGLEMENT (CE) N°1907/2006 MODIFIÉ 

LESSIVE EN FEUILLES – FRIXY est conforme aux exigences du Règlement (CE) n°1907/2006 relatif aux substances 
chimiques, car toutes les substances qui le composent sont exclues, exemptées ou ont été enregistrées. 
A ce jour, il ne contient pas de substances inscrites sur la liste candidate des SVHC (Substances of Very High 
Concerne) à des concentrations supérieures à 0.1%, ni de substances soumises à autorisation (Annexe XIV) ou à 
restriction (Annexe XVII). 
Il fait l’objet d’une Fiche de Données de Sécurité conformément à l’Annexe II du règlement. 
 

CLP – RÈGLEMENT (CE) N°1272/2008 MODIFIÉ 

LESSIVE EN FEUILLES – FRIXY est conforme aux exigences du Règlement (CE) n°1272/2008 relatif à la classification, 
l’étiquetage et l’emballage des substances et mélanges dangereux. 
Il présente une classification, un étiquetage et un emballage répondant aux critères du règlement. 
Il fait aussi l’objet d’une déclaration au Centre antipoison de l’Union sous le numéro UFI : 6APN-K8F3-Q006-SD64. 
Ce numéro est repris sur l’étiquette et dans la FDS du produit. 
 

PRODUITS BIOCIDES – RÈGLEMENT (CE) N°528/2012 MODIFIÉ 

LESSIVE EN FEUILLES – FRIXY n’est pas concerné par le Règlement (CE) n°528/2012 relatif aux produits biocides. 
Il ne possède aucune fonction biocide et ne contient aucune substance active ou produit biocide ayant une 
fonction biocide en lien avec la conservation du produit : il ne s’agit pas d’un article traité. 
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DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES À CERTAINES SUBSTANCES OU CERTAINS RISQUES 

Sur la base des données disponibles sur les matières premières, LESSIVE EN FEUILLES – FRIXY ne contient pas de : 
- substances issues d’organismes génétiquement modifiés, selon la Directive n°2011/18/CE & les Règlement 

(CE) n°1829/2003 – n°1839/2003 modifiés ; 
- nanomatériaux tels que définis par la Commission européenne, selon la Recommandation n°2011/696/UE ; 
- perturbateurs endocriniens, selon le Règlement (UE) n°2017/2100 modifié. 

 
 


